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PRESENTATION 
 
 

Le salon de la plaisance et des vins 
 
 
Bienvenue à la 5 ème édition de Quai des Vins : le seul salon réunissan t la vente 
de bateaux et de vins  
Toute l’équipe organisatrice du salon Quai des Vins vous donne rendez-vous le 30 avril 2010 
prochain pour 3 jours exceptionnels à Port-Médoc. 
 
 
Le concept 
Après le grand succès des quatre premières éditions, Quai des Vins réunit pour la cinquième 
fois dans l’histoire de la plaisance et du vin ces deux univers, attirant un large public de 
passionnés. Ce rendez-vous rassemble à la fois les néophytes, les amateurs et les 
professionnels à travers un événement captivant et innovant. Le salon propose ainsi une offre 
la plus attractive possible tant au niveau de la vente des bateaux neufs et d’occasion que des 
vins. 
 
 
Le lieu : un emplacement exceptionnel entre océan e t vignes 
Quai des Vins se déroule sur le site de Port-Médoc, le nouveau port du littoral Atlantique, à 
l’entrée de l’estuaire de la Gironde. Port-Médoc met à la disposition des exposants et des 
visiteurs de vastes espaces situés sur la place centrale, l’esplanade et le quai Est.  
 
 
Les plus : des arguments au service de votre succès  
Des dates très favorables durant le week-end du 1er mai, une offre diversifiée de qualité, des 
visiteurs venus en voisins ou de plus loin à l’occasion du pont, des contacts noués pendant ces 
3 jours, une animation conviviale adaptée aux attentes des exposants et des visiteurs, un salon 
créé et organisé par des professionnels dynamiques qui ont une bonne connaissance de votre 
secteur d’activité et des attentes du public, un cadre nautique très adapté à la manifestation.  

En 2009, plus de 12.000 visiteurs étaient  au rende z-vous 
 
 
L’équipe organisatrice est à votre entière disposition pour accéder à vos demandes et vous 
accueillir dans les meilleures conditions. 



INFORMATIONS GENERALES  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu :  Port-Médoc 
Anse de la Chambrette - 33123 Le Verdon-sur-Mer 
Tél. : 05 56 09 69 75 - Fax : 05 56 09 68 15 
Email : capitainerie@port-medoc.com 
Email : quaidesvins33@yahoo.fr 
Date : 30 avril, 1er et 02 mai 2010 
 
Horaires d’ouverture :  de 11H00 à 19H00 
 
Visiteurs :  grand public, accès gratuit  

 

Espace  exposants  :  
Un vaste espace à ciel ouvert sur la place 
centrale du port, sur l’esplanade et sur le 
quai face à la capitainerie, réservé 
spécialement pour l’événement. 

 
 

Informations pratiques  : 
 
- La surveillance du site sera assurée 

hors des heures d’ouverture dès le 
Vendredi jusqu’au Dimanche(compris), 
mais le matériel amené par l’exposant 
reste sous sa responsabilité. 

 
- Le nettoyage des allées est assuré 

quotidiennement par l’organisation du 
salon, mais chaque exposant est 
responsable de l’entretien de son stand. 

 
- L’électricité est comprise dans le coût de 

la location des tentes. 
 
- Un parking gratuit sera réservé aux 

exposants (un macaron sera donné par 
exposant et nous vous remercions de 
bien vouloir l’apposer sur le pare-brise 
de votre véhicule). 

 
- L’entrée du salon est gratuite pour les 

visiteurs ainsi que les parkings. 
 
 
Choix des emplacements :   
 
La priorité du choix des emplacements dans 
les villages exposants sera donnée en 
fonction de la date d’inscription et sera 
déterminée par l’organisation du salon. 
 

Exposants  :  
– Vignerons et négociants en vins 
– Industriels du nautisme (bateaux à voile, à moteur, accastillage, vêtements nautiques…) 
– Producteurs ou revendeurs de produits gastronomiques régionaux, divers… 

Animations  : 
 
Un animateur professionnel animera le 
salon pendant les 3 jours d’ouverture 
(musique, jeux…). 
 

Gestion des flux visit eurs  : 
Une surveillance professionnelle et une 
équipe d’hôtesses assurent : 

- l’accueil au village exposants 

- l’orientation des visiteurs 

- la gestion des flux sur le ponton 
d’exposition à flot des bateaux et dans 
tout l’espace d’exposition. 

 



 

INFORMATIONS RELATIVES  
AUX EXPOSANTS VINS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Description des tentes  : 

- Surface de 9 m2 (3 x 3 m) 

- Hauteur des murs : 2,40 m 

- Lestage au sol par plots de béton 

- Toile tendue avec lambrequin, blanc uni translucide 

- Entourage rideaux coulissants, même toile, même couleur 

- Ossature du toit en aluminium 

- Pas de plancher (sol existant : béton) 

- Alimentation électrique (nombre de tentes et puissance limitées) 
 
Les tentes seront mises à votre disposition sur site, déjà posées (coût de la pose et de la 
dépose compris dans la location) et vides de tout mobilier. 

 
Suite à diverses détériorations une caution sera de mandée. 

Attention : compte tenu que le sol est en béton (ou  en dalles), il est interdit de faire 
des trous. 
 

Sont autorisés à exposer, les vignerons et les négociants en vins.  
Ils seront associés aux exposants de produits gastronomiques. 
Ils auront la possibilité de faire déguster leur production et de la vendre aux visiteurs. 
L’esplanade leur sera réservée. 

 
 



INFORMATIONS RELATIVES  
AUX EXPOSANTS NAUTIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les exposants nautiques auront la possibilité de vendre aux visiteurs leurs matériels neufs et 
d’occasion, à flot ou à terre. 
 
Pour les vendeurs de bateaux :  
- Le quai face à la capitainerie  sera réservé à l’exposition les bateaux à terre. Y seront 

exposées des unités autonomes sur remorque ne nécessitant pas de manutention 
pendant les 3 jours du salon. 

- Le ponton d’accueil, le long du quai principal (120 m) sera réservé à l’exposition des 
bateaux à flot. Le ponton Médoc sera dédié aux grosses unités. La surveillance et la 
gestion des flux visiteurs seront assurées. 

 

Vous pouvez louer un emplacement au mètre linéaire  
pour votre stand sans aucun équipement ou matériel.  
Vous pouvez aussi louer une tente qui sera disposée  
près de votre emplacement sur le quai Est : 
- Surface de 9 m2 (3 x 3 m) 
- Hauteur des murs : 2,40 m 
- Lestage au sol par plots de béton 
- Toile tendue avec lambrequin, blanc uni translucide 
- Entourage rideaux coulissants, même toile, même 

couleur 
- Ossature du toit en aluminium 
- Pas de plancher (sol existant : béton) 
- Alimentation électrique (nombre de tentes et puissance 

limitées)  
Les tentes seront mises à votre disposition sur site, déjà 
posées (coût de la pose et de la dépose compris dans la 
location) et vides de tout mobilier. 

Attention : compte tenu que le sol est en béton, il  est 
interdit de faire des trous. 

Le quai face à la 
capitainerie  sera 
réservé à l’exposition 
des bateaux à terre. 
 
Le ponton d’accueil  et 
le ponton Médoc seront 
consacrés à l’exposition 
les bateaux à flot. 
 
Le déplacement  et 
l’installation des 
bateaux seront à la 
charge de l’exposant. 

 

 

Possibilité de louer une tente 



INFORMATIONS RELATIVES AUX EXPOSANTS 
DE PRODUITS GASTRONOMIQUES ET DIVERS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Les exposants producteurs de produits régionaux gastronomiques auront la possibilité de 
faire déguster (gratuitement) leur production et de la vendre aux visiteurs. Ils seront au milieu 
du village vins, sur la place centrale. 
 
Les exposants sont invités à venir avec leur propre matériel d’exposition (table, chaise…), 
mais ils peuvent aussi choisir de louer une tente via l’organisation du salon (voir descriptif 
dessous). 

Vous pouvez louer un emplacement au mètre linéaire san s aucun équipement ou 
matériel. 
Vous pouvez aussi louer une tente qui sera disposée  près de votre emplacement sur 
le quai                                                                                                                                                                                               
- Hauteur des murs : 2,40 m 
- Lestage au sol par plots de béton 
- Toile tendue avec lambrequin, blanc uni translucide 
- Entourage rideaux coulissants, même toile, même couleur 
- Ossature du toit en aluminium                                                        
- Pas de plancher (sol existant : béton 
Alimentation électrique (nombre de tentes et puissance limitées)  
Les tentes seront mises à votre disposition sur site, déjà posées (coût de la pose et de la 
dépose compris dans la location) et vides de tout mobilier. 
 
Attention : compte tenu que le sol est en béton, il  est interdit de faire des trous. 

 
Suite à diverses détériorations une caution sera de mandée. 

 
 

 
 



EQUIPE ORGANISATRICE 
DU SALON 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Contact commercial - Relations exposants 

Laurence HERAULT    Julie EMMANUEL 
Mail : quaidesvins33@yahoo.fr 

Portable : 06 76 50 56 51 
 

 

        
 

 
 
Régisseur du salon Président de l’association Quai des Vins 

Jean-Marie Andreux 
Mail : jmandreux@wanadoo.fr 
Portable : 06 80 48 82 59 – Fax : 05 56 73 63 76 

 

   
 



 
30 avril - 01 et 02 Mai 2010 
 
 

A envoyer accompagnée d’un chèque avant le 06/04/2010  à : 
- 33123 Le Verdon-sur-Mer 
Les places seront attribuées dans l’ordre d’arrivée des dossiers complets à Port-Médoc. 
Les inscriptions reçues après le 06/04/2010 se verront appliquer une majoration de 10% 
 sur le montant total de la participation.  
 
Raison sociale : ..........................................................................................................................  
 
Adresse : .....................................................................................................................................  
 
Code postale : ...................................    Ville : ............................................................................  
 
Tél. : .................................    Fax : ................................... E-Mail : .............................................  
 
Nom du responsable : .................................................. Qualité : ............................................  
 
Description de votre activité : ...................................................................................................  
 

Demande des 
exposants cette 
année 

Exposant vin 
Exposant nautique  
avec bateau 

Exposant nautique  
sans bateau 

Autre exposant 

Location d’une tente 
de 9m2 (3x3 m) 

Obligatoire pour les 
exposants vins 
�  350 € 

�  350 € �  350 € �  350 € 

Location d’un 
emplacement pour 
bateau 

 

� 65€ 
l’emplacement à flot 
x ….=…….€ 
� 65€ 
l’emplacement à 
terre x .…=……€ 

  

Location d’un 
emplacement  au sol 
sans tente ni 
électricité (profondeur 
3m) 

 

�  65 € pour 5m de 
façade 
� 15€ le m 
supplémentaire  
x ….=…….€ 

�  65 € pour 5m de 
façade 
� 15 € le m 
supplémentaire  
x ….=…….€ 

�  65 € pour 5m de 
façade 
� 15 € le m 
supplémentaire  
x ….=…….€ 

TOTAL      

L’association Quai des Vins n’étant pas soumise à la TVA les tarifs sont nets.  
La demande de participation au salon doit impérativement comporter :  

- cette fiche dûment remplie et signée  
- les Conditions Particulières de Vente (ci-après) signées pour accord  
- un chèque à l’ordre de Association Quai des Vins du total calculé ci-dessus 
- un chèque de caution de 100 euros en cas de location de tente (non débité) 
-  une attestation d’assurance. 

 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION 

Date :  Signature : 



CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE 
 
1 – RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
Horaires d’ouverture 
Jeudi 29 avril : 10h00 – 20h00 (réservé aux exposan ts pour le montage) 
Vendredi 30, Samedi 01 et Dimanche 02 mai : 11h00 – 19h00 
Lundi 03 Mai: 10h00 – 18h00 (réservé aux exposants pour le démontage) 
1.1 Montage - Démontage 
Installation des stands 
L’installation des stands pourra s’effectuer le Jeudi 29 avril entre 10h00 et 20h00.  
Les exposants qui auront loué des tentes, les trouveront déjà montées dès 14h00. 
Les stands devront être démontés avant Lundi 03 Mai 14h00. 
Arrivée des bateaux 
Pour les bateaux exposés à flot, les pontons seront mis à disposition à partir du Vendredi 23 
Avril. 
Pour les bateaux exposés à terre, la digue sera mise à disposition à partir du Samedi 24 Avril. 
La mise en place et le déplacement des bateaux à flot et à terre sont à la charge de l’exposant. 
Tous les matériels devront être en place le Jeudi 29 avril au plus tard à 20h00. 
La désinstallation des stands sera autorisée à partir du Dimanche à 19h00. 
Les bateaux exposés devront quitter le port au plus tard le lundi 10 mai. 
 

1.2 Aménagement des stands 
Les tentes en toile de 9m² (3x3 m) seront lestées au sol par des plots en béton et n’auront pas 
de plancher particulier (le sol est en béton). 
Les équipements individuels (eau, …) seront en supplément. 
Il est interdit de clouer sur le sol et sur les bâches des chapiteaux. 
Toute détérioration sera facturée 250 € pour un rideau, 250 €  pour les lestes et 1.000 € pour un 
toit. 
 

1.3 Assurances 
La surveillance du salon sera assurée entre 19h00 et 11h00 dès le jeudi 29 avril (19h00) 
jusqu’au Lundi 03 Mai (10h00), mais il appartient à l’exposant d’assurer son matériel. 
Tout exposant doit fournir à l'organisation une attestation d'assurance .  
 
En cas d’absence de fourniture de cette attestation  ou de non validité du document 
fourni, l’organisation refusera l’installation de l ’exposant. L’organisateur sera dégagé de 
toute responsabilité en cas de sinistre s’il s’avér ait que le certificat de l’assurance 
présenté n’est pas valide. 
 
Très important :  Tout sinistre devra faire l'objet d'une déclaration écrite et dépôt de plainte au 
commissariat de police ou à la gendarmerie la plus proche dans les 24 heures. Toute 
réclamation sera prescrite 5 jours après la fermeture de la manifestation. 
 

1.4 Service de nettoyage 
Le nettoyage des allées est assuré par l’organisation du salon, chaque exposant est 
responsable de l'intérieur de son stand. 
 

1.5 Hébergement 
Chaque exposant prendra à sa charge l’hébergement de ses équipes. 
 

1.6 Stationnement 
Un parking gratuit, à proximité des espaces exposants, sera réservé aux exposants. 
Un macaron sera donné par exposant et nous vous remercions de bien vouloir l'apposer sur le 
pare-brise de votre véhicule. 



 
2 – INSCRIPTIONS 
 
 2.1 Conditions générales d’admission 
Sont admis à participer au salon Quai des Vins : les sociétés, associations et services ayant un 
rapport avec les activités concernant la navigation de plaisance et les sports nautiques, les 
particuliers vendant une unité ; les vignerons, les négociants en vins ; et les producteurs ou 
revendeurs de produits gastronomiques régionaux… 
 

2.2 Date limite d’inscription 
Les bulletins d’inscription devront impérativement être retournés avant le 06 avril 2010  
dernier délai.  
 
Les demandes reçues après cette date seront inscrites en liste d'attente et satisfaites dans 
l’ordre d’arrivée en fonction des possibilités d'emplacement sans qu’aucune réclamation ne 
puisse être admise quelle qu'en soit la cause. 
 

2.3 Commission d’admission 
Les dossiers d’inscription sont soumis à la Commission d’Admission qui, après examen, 
accepte ou rejette les demandes d’admission. Les décisions des organisateurs concernant les 
admissions, réductions, changements d'emplacement seront sans recours d'aucune sorte. 
 

2.4 Entreprises en état de cessation de paiements 
La Commission d’Admission se réserve le droit de refuser l'admission des entreprises en état 
de cessation de paiements ou dont les affaires sont gérées par des administrateurs judiciaires 
ou séquestres et qui ne présentent pas des garanties suffisantes de bonne exécution de leurs 
obligations envers I'organisateur et envers les clients, notamment ceux qui viendraient à leur 
passer des commandes ou à leur verser des acomptes durant le salon. 
 
Si l'état de cessation de paiement ou la désignation de l'administrateur ou séquestre survient 
postérieurement à l’envoi du dossier d’inscription ou à l’acceptation de la demande d’admission 
et avant la clôture du salon, le représentant légal de l'entreprise concernée doit en aviser, sans 
délais, la Commission d’Admission qui peut subordonner l’acceptation ou le maintien de 
l’admission à la mise en place de garanties suffisantes précitées. 
 
 
3 – ASSURANCES 
 
Port-Médoc SA souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile en tant qu'organisateur. 
Chaque exposant devra OBLIGATOIREMENT fournir à l'organisation, avant le 6 avril 2010, une 
attestation d'assurance de sa responsabilité civile pour la durée de la manifestation.  
 
Important :  Si l’exposant ne présente pas cette attestation avant le début de la manifestation, 
l’organisation du salon se réserve le droit de l’exclure. 
 
Renonciation à recours  
Les exposants renoncent à tous recours contre l'organisation du fait notamment des 
dommages, pertes ou disparitions y compris le vol, qui pourraient survenir aux échantillons, 
modèles, matériels d'exposition et en général toutes choses dont ils auraient la propriété, 
l'usage et la garde, à un titre quelconque, et ce pour quelque cause dans tous les contrats 
ayant trait à ce salon.  
 
 
 
 
 



 
4 – PRODUITS OU SERVICES PRESENTES 
 

4.1 Nomenclature 
Pourront être exposés : 
 
MATERIEL D’OCCASION : bateaux (voile et moteur) immatriculés, embarcations légères, 
équipements nautiques, antiquités marines…  
 
MATERIEL NEUF : bateaux, moteurs, accastillage, électronique, voiles, remorques, 
pneumatiques, planche à voile, planche de surf, accessoires et tout autre matériel en rapport 
avec le thème de la manifestation, après accord de la Commission d’Admission. 
 
EXPLOITANTS VINICOLES : vignerons, coopératives, syndicats, négociants en vins, 
exploitants pouvant exposer des produits vinicoles dont ils assurent habituellement la 
commercialisation. 
 
PRODUITS GASTRONOMIQUES : producteurs, coopératives, syndicats pouvant exposer des 
produits consommables dont ils assurent habituellement la commercialisation. 
 
Sont également admis à participer les prestataires de service : assureurs, organismes de 
financement, transporteurs, experts maritimes, chantiers navals, loueurs, architectes... 
 

4.2 Règles applicables à tous les  exposants 
Seuls peuvent être présentés sur les stands les produits ou services conformes en tous points 
aux énumérations, spécifications et descriptions faîtes par l’organisateur comme répondant à la 
nomenclature de la manifestation. Les exposants devront être en mesure de présenter à tout 
moment l'acte de francisation ou la carte de circulation du bateau. Les bateaux exposés devront 
obligatoirement  être assurés et l'exposant en possession de son certificat d’assurance.  
L'exposant s'engage à assurer son matériel et une permanence pendant les heures d’ouverture 
du salon. 
 

4.3 Règles applicables aux constructeurs, revendeur s et importateurs présentant 
du matériel neuf 
Les constructeurs de bateaux, moteurs et fabricants d'équipements ne sont autorisés à 
présenter que des modèles de leur fabrication. Les importateurs et revendeurs de ces mêmes 
matériels ne peuvent présenter que des modèles pour lesquels ils bénéficient d’un contrat de 
distribution ou de représentation dont la validité s’étend au moins à l’année 2010, la copie du 
contrat sera demandée à l'exposant. 
 

4.4 Vente à emporter  
Une surveillance accrue sera exercée à la sortie du salon et de manière permanente. Les 
exposants devront, pour éviter tout litige, donner à chaque client un bon de sortie ou facture 
mentionnant les articles vendus. 
 
Chacun devra s'organiser pour éviter tout débordement, l’organisation n’étant pas responsable 
des vols. 
 

4.5 La distribution d’imprimés ou d’articles publicitaires n’est autorisée que sur les stands 
des exposants ou à bord de bateaux exposés. 
Elle ne sera autorisée en aucun cas dans les parties communes de l’exposition et aux accès 
extérieurs.  
 

4.6 Nous engageons les exposants pour donner plus d’éclat à ce salon à envoyer les 
couleurs : pavois, flammes, guirlandes et pavillons personnalisés. 
 



 
 
5 – PAIEMENTS 
 
Le paiement des redevances devra s’effectuer en une seule fois, au moment de l’inscription au 
salon, par chèque bancaire, à l’ordre de Association Quai des Vins , au plus tard le 06 Avril 
2010. 
 
Annulation de la part de l’exposant  : Si l'annulation du ou des emplacements intervient 30 
jours avant l'ouverture de la manifestation par lettre recommandée, les sommes seront 
remboursées à l’exposant après retenue d'une somme forfaitaire correspondant à 25% du coût 
total de l’inscription au salon (arrondi à l’euro supérieur). 
Si l’annulation intervient dans un délai inférieur à 30 jours avant l'ouverture, les sommes déjà 
versées restent acquises à l’organisateur.  
 
Toute annulation notifiée moins de 15 jours avant l'ouverture entraîne le règlement à 
l'organisateur des sommes facturées. 
 
 
6 – INSTALLATION, ENLEVEMENT  
 
Toutes les informations sur les horaires et les particularités techniques seront adressées aux 
exposants dans le dossier technique environ 60 jours avant l’ouverture. Sauf modification 
ultérieure, les stands seront mis à votre disposition le 29 avril, dès 14h00. 
 
 
7 – APPLICATION DU REGLEMENT  
 
Toute infraction aux dispositions du présent règlement peut entraîner l'exclusion de l’exposant 
contrevenant, même sans mise en demeure, et ce à la seule volonté des organisateurs. Il en 
est ainsi en particulier pour le défaut d’assurance, la non-conformité de l'engagement, le non-
respect des règles de sécurité, la non occupation du stand, la présentation de produits non 
conformes à ceux énumérés dans la demande d’admission, etc.  
 
Une indemnité est alors due par l'exposant à titre de réparation des dommages moraux ou 
matériels subis par la manifestation, indemnité au moins égale au montant de la participation 
qui reste acquise à l'organisateur sans préjudice de dommages et intérêts supplémentaires qui 
pourraient être demandés. 
L'organisateur dispose, à cet égard, d'un droit de rétention sur les articles exposés et les 
éléments mobiliers ou décoratifs appartenant à l'exposant. Dans le cas de contestations, 
l'exposant s'engage à soumettre sa déclaration au comité d'organisation avant toute procédure.  
Toute action introduite avant l'expiration d'un délai de 15 jours à partir de cette réclamation est, 
du consentement exprès de l’exposant, déclarée non recevable. Si le salon ne peut avoir lieu 
pour des raisons de force majeure ou par décision de l’organisation du salon, d’une part les 
exposants s’engagent à ne réclamer aucune indemnité aux organisateurs et d’autre part 
l’organisation du salon s’engage à rembourser aux exposants la totalité des frais de réservation 
qu’ils auront versés. 
 
 
Fait à , le 
 
Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord ») 
 
 


